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REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

RAPPORT N° 85 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

REUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 29 Janvier 2016 

  

SOUS LA PRESIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

  

RAPPORTEUR(S) : MME MARTINE VASSAL  
 

 
OBJET 

Commune d'Aix-en-Provence - Réalisation d'un programme de travaux de rénovation 
de bâtiments et de cours dans les écoles primaires - Aide aux équipements 

structurants - Année 2015 

 

Direction de la Vie Locale 
Service des communes 

139.35 
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PRESENTATION 
 
J’ai été saisie d’une demande de subvention départementale exceptionnelle formulée 
par la commune d’Aix-en-Provence concernant la réalisation d’un programme de 
travaux de rénovation de bâtiments et de cours dans les écoles primaires. 
 
 
CONSISTANCE ET FINANCEMENT DU PROJET 
 
 

• REMPLACEMENT DE MENUISERIES EXTERIEURES 

La ville d’Aix-en-Provence envisage de réaliser des travaux de remplacement global 
des menuiseries extérieures dans les écoles primaires, pendant la période des 
vacances scolaires d’été 2016. 

L’état de vétusté des menuiseries rend leur utilisation difficile et préjudiciable à la 
sécurité des enfants. 

Les fenêtres présentent un niveau d’usure qui entraine soit leur maintien forcé de 
l’ouverture basculante, soit  leur condamnation ce qui peut représenter un risque de 
danger pour les enfants. 

Les travaux consistent à la dépose des anciennes menuiseries et à la pose de 
fenêtres avec double vitrage aluminium. 

Les écoles primaires concernées sont :  

- maternelles M. Pagnol et des trois Sautets, 
- groupes scolaires Château Double, Sextius et Jean Giono. 

 
Le coût global de cette opération est estimé à 410.963 € HT, conformément au détail 
joint en annexe. 
 
 

• REFECTION DE COURS ET REMPLACEMENT DE CLOTURES 

La ville d’Aix-en-Provence envisage de réaliser des travaux de réfection globale des 
cours des groupes scolaires Coutheron (remplacement de clôtures) et des deux 
Ormeaux, pendant la période des vacances scolaires d’été 2016. 

Le remplacement de l’enrobé béton par un sol amortissant permettra de garantir la 
sécurité des enfants notamment en cas de chute.  

Le coût global de cette opération est estimé à 173.815 € HT, conformément au détail 
joint en annexe. 
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• RAVALEMENT DE FAÇADE ET AMENAGEMENT D’UNE OMBRIERE 

La ville d’Aix-en-Provence envisage de réaliser des travaux de ravalement de façade 
au groupe scolaire les Platanes, pendant la période des vacances scolaires d’été 
2016. 

La façade est défraichie et représente une gêne quotidienne pour ses occupants tant 
sur le plan hygiénique (peinture qui s’écaille) que sur le plan esthétique (visuel 
sombre pour une école). L’aménagement d’une ombrière en toile tendue sur 
ossature métallique permettra aux enfants de jouer dans une zone protégée du 
soleil. 

Le coût de cette opération est estimé à 76.162 € HT, conformément au détail joint en 
annexe. 
 
 

--ooOoo-- 
 
 
Le coût global de ce programme de travaux de rénovation de bâtiments et de cours 
dans les écoles primaires s’élève à 660.940 € HT, conformément au détail joint en 
annexe. 
 
La commune ne bénéficiant d’aucune aide financière pour ces projets, le montant 
total de la subvention départementale pourrait s’élever à 480.000 € sur une dépense 
subventionnable globale de 660.940 € HT, conformément au détail joint en annexe. 
 
 
 
PROPOSITIONS 
 
 
Au bénéfice de ces précisions, je vous serais obligée de bien vouloir : 
 
- allouer à la commune d’Aix-en-Provence, à titre exceptionnel, une subvention de 

480.000 € sur une dépense subventionnable globale de 660.940 € HT, pour la 
réalisation d’un programme de travaux de rénovation de bâtiments et de cours 
dans les écoles primaires, conformément au détail joint en annexe, 

 
- m’autoriser à signer avec la commune d’Aix-en-Provence, la convention de 

partenariat définissant les modalités de la participation financière du département, 
selon le modèle-type prévu à cet effet. 
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En cas de décision favorable de votre part, je vous propose : 
 
- d’engager cette dépense au chapitre 204 du budget départemental, sur 

l’autorisation de programme 2015-10434 T dont la dotation est suffisante, 
 
- d’approuver le montant d’affectation, comme indiqué dans le tableau ci-après : 

 
 
 

 
Montant 
De l’AP  
En M52 

Total affecté à ce 
jour en M52 

Montant de la nouvelle 
affectation 

AP 2015 – 10434 T 50 000 000 € 49 301 453 €  480 000 € 

OPERATION 201510434    

Détail nouvelle 
affectation - IB 

204-71-204141   1 658 748 €   1 658 748 €  
 204-71-204142 48 341 252 € 47 642 705 €  480 000 € 
Dernière Commission Permanente ayant voté une affectation concernant cette AP : 11/12/2015, rapports n° 181, 182 

 

 

 

 

 

Signé 
La Présidente du Conseil Départemental 

 

Martine VASSAL 
 
 
 


